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Titre : Amendement au postulat du groupe socialiste 19.193, du 1er novembre 2019, Lutte contre le 
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Contenu :  

Le texte du postulat est modifié comme suit : 

Nous demandons au Conseil d'État de proposer des mesures afin de lutter contre le gaspillage alimentaire, par 
exemple par la récupération par des associations à vocation sociale correctement équipées, de tous les produits 
qui ne sont plus vendables mais encore propres à la consommation, ou par une plus forte prévention autour du 
gaspillage alimentaire, notamment dans le cadre de l'école obligatoire.  
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